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La modification 003 a pour but de répondre à des questions reçues de l’industrie.

Questions et réponses

Question 6 

En référence à «l'article 6. Tâches: L'entrepreneur doit veiller à ce que la plateforme en ligne: - est 
hébergée sur un serveur basé au Canada;»  

Pourriez-vous nous dire si une plateforme basée à l’extérieur du Canada serait acceptable par 
l’utilisateur? 

Réponse 6 

Non, une plateforme basée à l’extérieur du Canada ne serait pas envisagée en ce moment.

Remarque : la période de soumission des questions est maintenant terminée. Aucune autre modification 

ne sera publiée en réponse aux questions qui ont été reçues. 

Tous les autres termes et conditions demeurent les mêmes.


